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Votation populaire du 19 mars 1905
sur

l'arrêté fédéral du 22 décembre 1904, concernant la
révision de l'article 64 de la constitution fédérale
(extension de la protection des inventions).

#ST# Arrêté fédéral
concernant

Ja revision de l'article 64 de la constitution fédérale
(extension de la protection des inventions).

(Du 22 décembre 1904.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
de la

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,
Vu le message du Conseil fédéral du 13 novembre

1903;
En application des articles 84, 85, n« 14, 118 et

121, de la constitution fédérale,
arrête :

I. Le quatrième alinéa de la première partie de
l'article 64 de la constitution fédérale est abrogé et
remplacé par le suivant :
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« sur la protection detf inventions applicables à l'in-
dustrie, y compris les dessins et les modèles ».

II. -Le présent arrêté fédéral Nera soumis à la
votation du peuple et des Etats.

III. Le Conseil fédéral est chargé de prendre les
mesures nécessaires pour l'exécution du présent arrêté.

Note. A la suite de l'adoption du projet ci-dessus,
l'article 64 de la constitution fédérale serait conçu
ainsi qu'il suit:

La législation:
sur la capacité civile,
sur toutes les matières du droit se rapportant au

commerce et aux transactions mobilières (droit des
obligations, y compris le droit commercial et le
droit de change),

sur la propriété littéraire et artistique,
sur la protection des inventions applicables à l'in-

dustrie, y compris les dessins et les modèles,
sur la poursuite pour dettes et la faillite,

est du ressort de la Confédération.

La Confédération a le droit de légiférer aussi sur
les autres matières du droit civil.

L'organisation judiciaire, la procédure et l'adminis-
tration de la justice demeurent aux cantons dans la
même mesure que par le passé.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.
Berne, le 9 décembre 1904.

Le président, E. ISLER.
Le secrétaire,, SCHATZMANR.

Ainsi arrêté par le Conseil national.
Berne, le 22 décembre 1904.

Le président, SCHOBINGER.
Le secrétaire, RINGIER.
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#ST# Arrêté du Conseil fédéral
relatif

à la Cotation populaire du 19 mars 1905 sur l'arrêté
fédéral du 22 décembre 1904, concernant la revi-
sion de l'article 64 de la constitution fédérale (ex-
tension de la protection des inventions).

(Du 20 janvier 1905.)

Le Conseil fédéral suisse,
Vu l'arrêté fédéral du 22 décembre 1904, concernant la

revision de l'article 64 de la constitution fédérale (extension
de la protection des inventions), *)

arrête :

1. L'arrêté fédéral précité sera soumis, pour acceptation
ou rejet, au peuple suisse et aux cantons.

2. Cette votation aura lieu dans toute l'étendue de la
Confédération le dimanche 19 mars 1905.

3. La chancellerie fédérale remettra aux chancelleries can-
tonales un nombre suffisant d'exemplaires de cet arrêté fédé-
ral, de façon que chaque citoyen suisse ayant droit de voter
puisse en recevoir un exemplaire dans sa langue quatre se-
maines avant la votation (article 9 de la loi du 17 juin 1874).

Elle transmettra également aux chancelleries cantonales
le nombre nécessaire de bulletins de vote.

*) Voir Feuille fédérale de 1905, volume I, page 125.
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